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Résumé 
La France connaît depuis le milieu des années 70 un changement profond des tendances de localisation des 

activités et des secteurs. Le secteur des services aux entreprises joue un rôle moteur dans ces nouvelles 

dynamiques. Quelques signes d’une diffusion se manifestent au bénéfice des villes de province. Cependant toutes 

les villes de second rang n’en bénéficient pas de façon égale : celles qui se montrent les plus attractives sont les 

métropoles les plus importantes et sont aussi celles qui disposent des emplois les plus qualifiés notamment dans 

le secteur des services aux entreprises. Globalement, les villes moyennes apparaissent relativement moins 

dynamiques que les métropoles régionales et n’atteignent sans doute pas encore la taille critique qui les rendrait 

attractives pour toute une série d’activités, notamment les plus motrices dans le contexte actuel, comme les 

services aux entreprises. C’est donc à un véritable positionnement stratégique qu’elles sont confrontées, avec 

des choix bien spécifiques à faire concernant les atouts et les moteurs de leur développement économique. 

 

 

Abstract 
Since the 70s, France is undergoing a location shift particularly for business related services. Some elements of 

decentralization are appearing for medium size cities benefit, but not all second rank cities are concerned by this 

movement. The most attractive medium size cities are among the bigger ones or those which benefit of advanced 

and qualified business service jobs.  

Taken as a whole, medium size cities are not so dynamic than regional metropolis. They have some of the 

characteristics of big metropolis, notably their spatial spreading on surroundings areas, but are not able to 

attract high order service functions as do metropolis. 

Our research is supported by a statistical analysis of census from 1982 to 1999. It highlights the service location 

patterns of medium size cities compared to metropolis, propose a typology of medium size cities based on their 

economic structure and try to explain through regression analysis the growth sources of their economy. The 

study concludes that French medium size cities are suffering from an underdeveloped business related services 

sector. 
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Le grand mouvement de l’économie vers l’immatériel et vers les activités tertiaires est 

aujourd’hui largement reconnu et encouragé par la politique économique européenne. Dans 

son rapport sur la stratégie de Lisbonne, le Conseil économique et social (2005) admet 

que : « la perspective de la « société de la connaissance » stipule que si tous n’ont pas les 

mêmes chances d’accès, personne n’est totalement démuni de capacités lui permettant de s’y 

faire une place ». La tendance à la tertiarisation des emplois et des activités économiques se 

vérifie macro - économiquement et au niveau des grandes métropoles, ce qui conduit la 

plupart des analystes à consacrer les métropoles urbaines comme le type d’organisation le 

mieux à même de faire face et de permettre les mutations économiques actuelles et à venir. 

Ces analyses laissent peu de place aux villes de tailles plus modestes dont l’avenir paraît ainsi 

largement dépendant et subordonné. Cela vient poser un problème spécifique aux 

gestionnaires et planificateurs de ces villes de rang secondaire qui s’interrogent sur l’horizon 

de leur développement : sont-elles destinées à devenir elles-aussi des métropoles ? En 

prennent-elles le chemin ? Quel avenir pour celles, a priori nombreuses, qui n’y 

parviendraient pas ? Y a-t-il une carte à jouer avec des stratégies de spécialisation ? La 

proximité d’une grande métropole est-elle un atout ou un handicap ? 

 

La nouvelle économie qui se met en place est friande des effets d’échelle et de milieu 

qu’offrent les grandes concentrations métropolitaines et qui sont beaucoup plus difficiles à 

constituer au sein de plus petites conurbations. Les services aux entreprises, en particulier, 

paraissent particulièrement sensibles à la taille de leur milieu d’implantation, celle-ci 

définissant pour eux à la fois un marché potentiel, l’accès aux compétences rares, aux 

informations stratégiques et technologiques, aux principales connexions de transport et de 

communication, mais aussi l’accès à des lieux chargés de symboles et de représentation qui 

sont un appoint nécessaire pour certaines prestations très immatérielles. Pour ces activités, les 

villes moyennes sont donc, a priori, moins attractives car leurs entreprises peuvent aussi bien 

faire appel aux services de la métropole la plus proche dès qu’il ne s’agit plus de prestations 

quotidiennes ou régulièrement répétées. 

 

C’est d’autant plus préoccupant que ce secteur des services marchands aux entreprises paraît 

jouer un rôle stratégique pour le développement local dans le contexte actuel (Léo & Philippe, 

1998, 2005 & 2007). Il peut être à la source de mécanismes moteurs multiples et de 

différentes natures : d’une part, il est capable de s’exporter (certaines de ses activités, comme 

le conseil, plus facilement que d’autres) et peut donc constituer un apport de revenus au sein 

d’un territoire (Gallouj, 1996). D’un autre point de vue, il permet des gains de productivité 

pour les entreprises clientes qui, en sous-traitant certaines de leurs tâches à des partenaires 

spécialisés, peuvent bénéficier de coûts de réalisation inférieurs, gagner en flexibilité mais 

aussi en efficacité car cela leur permet de mieux concentrer leurs moyens propres sur les 

activités stratégiques de leur cœur de métier (Hansen, 1994; Jouvaud, 1997). Un autre appoint 

essentiel des activités de ce secteur est de faciliter à leurs clients l’adaptation aux 

changements technologiques, soit parce que le transfert de compétences fait partie de leurs 

prestations, soit plus simplement parce que, spécialisées sur un domaine précis, elles sont à 

même d’en maîtriser la technologie et d’en bien suivre l’évolution ; elles en font ainsi 

indirectement profiter leurs clients. 

 

Une des premières questions que pose l’analyse des villes moyennes est celle de leur 

définition. Ce concept n’a rien de théorique et laisse place à des interprétations très diverses. 

Les analyses d’économie urbaine classent plutôt les villes selon leurs fonctions économiques 

ou sociales. Le critère de la taille de la ville en termes de population n’intervient que pour 

distinguer les grandes conurbations métropolitaines des autres systèmes urbains de moindre 
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importance et mieux délimités dans l’espace : il est retenu en complémentarité avec d’autres 

critères comme la densité urbaine, ou la superficie (Véron, 2006). Ce concept de ville 

moyenne provient directement des praticiens, élus et gestionnaires urbains, aménageurs et 

promoteurs de politiques de développement (DIACT, 2007) qui ont identifié là une catégorie 

à part, avec des problèmes spécifiques qu’ignorent les plus petites ou les plus grandes des 

cités. Définir la ville moyenne revient en fait à définir les deux autres catégories qui 

l’encadrent : métropoles et petites villes. 

 

S’agissant des métropoles, on trouve de façon récurrente deux types d’approches qui 

proposent de distinguer ce type de ville des autres : des approches fonctionnelles, d’une part, 

(Julien & Pumain, 1996 ; Léo & Philippe, 1998 ; Planque, 1994) qui développent une 

critériologie à partir des fonctions économiques des métropoles, fonctions supérieures de 

direction, d’initiative, d’information et de commandement ; d’autre part, de nombreux travaux 

d’orientation plus socio-géographique ou politique soulignent le caractère intercommunal qui 

caractérise le phénomène métropolitain (Bessy-Pietri, 2000 ; Julien, 2000 ; Puissant, 1997) : 

un espace « métropolisé » est un territoire où les résidents se déplacent à des distances 

significatives pour leur activité professionnelle, pour leurs achats ou pour leurs loisirs, 

solidarisant ainsi en pratique des territoires locaux distants et gérés souvent de manière 

indépendante. Ces deux conceptions expriment un aspect essentiel distinguant les métropoles 

des autres villes. Le développement métropolitain est certes d’abord un développement 

économique, celui des fonctions supérieures, mais celui-ci n’est possible qu’à partir de 

certains seuils de dimension. La croissance urbaine accentue la concurrence pour l’utilisation 

des espaces (spécialement au centre) et modifie progressivement leur affectation, repoussant 

en couronne les activités et les ménages les moins capables de supporter d’importants coûts 

fonciers. La métropole en absorbant toujours plus d’espaces à sa périphérie, est donc toujours 

associée à d’importants déplacements quotidiens des actifs. 

 

De l’autre côté, comment cerner où se situe la limite des petites villes par rapport aux 

moyennes ? Les tailles de villes retenues par les systèmes statistiques sont loin d’être 

homogènes (Véron, 2006). Interrogeons-nous donc sur le saut qualitatif qui doit bien exister 

entre ces deux catégories de villes. Un critère que nous proposerions serait qu’une petite ville 

est parfaitement identifiable dans ses frontières géographiques. Cela n’exclut pas quelques 

formes d’intercommunalité mais celle-ci reste confinée à un petit périmètre et résulte plutôt 

d’un héritage historique ou de configurations particulières du site que d’une expansion du 

phénomène urbain. Un tel critère, nous conduit, à l’inverse, à définir comme ville moyenne 

toute ville où le développement urbain a pris des proportions telles qu’une intercommunalité 

devient souhaitable voire nécessaire mais sans parvenir encore, au niveau de l’ensemble, à 

produire les caractéristiques fonctionnelles d’une métropole. 

 

Un dernier point mérite d’être souligné : dans notre démarche de définition, nous avons 

implicitement eu recours à une conception de la ville comme un phénomène socio-

économique largement indépendant des délimitations administratives qui sont pertinentes dès 

que l’on envisage le problème de la gestion ou de la planification de ces espaces. Nous 

replaçons ainsi les questions et les choix des élus locaux au sein d’un territoire plus vaste et 

qui nous semble plus pertinent. Concrètement, nous avons retenu le niveau géographique des 

« aires urbaines » défini par l’INSEE à partir des « unités urbaines » constituées à partir de la 

continuité du bâti telle qu’elle ressort de l’observation aérienne. Dans les « aires urbaines », 

sont ajoutés les territoires environnants soumis à des flux importants de migrations 

quotidiennes entre lieux de domicile et de travail. Ce type de délimitation fournit actuellement 

le niveau le plus satisfaisant d’analyse du phénomène urbain en France. Il est important de 
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souligner ce choix car les observations qui peuvent être faites diffèrent sensiblement si l’on 

garde le seul niveau des communes urbaines. 

 

Ainsi définies, les villes moyennes possèdent déjà certaines caractéristiques des métropoles, 

notamment en ce qui concerne l’extension de l’emprise spatiale sur de nombreuses 

communes, mais elles sont beaucoup moins métropolitaines si l’on considère les fonctions 

directionnelles et les activités économiques qui s’y localisent. Les villes moyennes n’ont sans 

doute pas atteint la taille critique qui les rendrait attractives pour les services aux entreprises 

et pour les activités à haute intensité de savoir-faire, qui sont sans doute les meilleurs moteurs 

du développement économique contemporain. Cependant, elles seraient bien placées pour 

devenir des « villes durables ». Grâce à leur caractère plus compact et leur plus petite étendue, 

la nécessité de l’utilisation de l’automobile et la production de gaz à effet de serre y seraient 

limitées ; le maintien du lien social serait plus facilement réalisé et la gestion des déchets 

serait facilitée par l’économie de transport. Elles peuvent donc constituer une alternative par 

rapport à l’évolution actuelle de l’économie des métropoles confrontées aux nécessités de 

coordination intercommunales et aux coûts croissants des transports urbains, de la gestion des 

déchets et de l’environnement. 

 

La proximité est un atout indéniable mais ne peut à elle seule apporter une solution aux défis 

urbains actuels. L’évolution des villes demeurent donc largement indécise. Pour notre part, 

nous nous intéressons à la situation économique des villes moyennes, car on ne peut bâtir une 

politique de développement durable au niveau urbain sans s’appuyer sur une économie 

dynamique. Certaines analyses soulignent le risque d’apparition d’une écologie de standing : 

un développement des villes moyennes fondé uniquement sur l’attractivité du cadre de vie 

peut provoquer des atteintes environnementales liées à la périurbanisation et des problèmes de 

ségrégation sociale causés par la pression immobilière (Laigle, 2007).  

 

Pour notre analyse, par commodité et en première approximation, nous avons retenu les aires 

urbaines se situant en 1999 dans la tranche de population 100.000-300.000 habitants
1
, qui sont 

toutes indiscutablement des villes moyennes. Comme toute délimitation arbitraire ce choix est 

bien sûr discutable car on peut considérer que certaines aires urbaines de plus grande taille ne 

sont pas vraiment des métropoles et qu’inversement de plus petites aires urbaines partagent 

des caractères communs avec les villes moyennes ainsi définies. Cette définition a minima 

nous permet cependant de bien mesurer l’importance de ce que sont les villes moyennes dans 

la France d’aujourd’hui : elles sont nombreuses (une cinquantaine) et couvrent bien 

l’ensemble du territoire. Les données des recensements généraux de la population qui sont 

disponibles jusqu’en 1999 de façon complète montrent que globalement les villes moyennes 

ont progressé en population, passant de 12 % de la population française en 1982 à 15 % en 

1999. Prises individuellement, on retrouve cet avantage dynamique car aucune n’a connu une 

évolution plus lente que la moyenne nationale mais ce dynamisme concerne en fait tout le 

système urbain supérieur français (métropoles et villes moyennes), les 14 plus grandes 

métropoles se montrent même significativement plus attractives que les 51 villes moyennes 

(+66 % de croissance moyenne contre +58 % de 1975 à 1999). Une analyse de variance 

                                                 
1
 Parmi les villes moyennes ainsi définies, une est tout à fait atypique car elle fait partie d’une conurbation 

métropolitaine internationale : l’aire urbaine d’Annemasse est la partie Française de Genève. Il ne s’agit donc 

ni d’une métropole car elle est incomplète, ni véritablement d’une ville moyenne. Elle n’a donc pas été incluse 

dans ces deux catégories. Nous avons donc en 1999 outre l’aire urbaine d’Annemasse (un peu plus de 200 000 

habitants), 15 « grandes » villes moyennes (200 à 300 000 habitants) et 36 plus petites villes moyennes (100 à 

200 000 habitants). Les métropoles comptent l’aire urbaine de Paris (11 millions d’habitants), 13 aires 

urbaines de métropoles régionales (500 000 à 2 millions d’habitants), 12 aires urbaines de plus petites 

métropoles (300 à 500 000 habitants). 
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confirme que, sur ce point, l’écart de huit points de pourcentage entre les deux catégories de 

villes est tout à fait caractéristique (F=4,55 ; p>F=0,0137). 

 

En termes d’emplois la progression des villes moyennes est beaucoup moins marquée : elles 

totalisent 14,3 % des emplois français en 1982 pour 14,7 % en 1999. Cette relative stabilité 

affecte aussi les emplois les plus qualifiés (cadres et dirigeants) dont 11,3 % se trouvent dans 

ces 51 villes en 1982 pour 11,9 % en 1999. Dans le même temps, cependant, la part des 

métropoles a continué de croître pour ces emplois stratégiques, passant de 41 % en 1982 à 

55 % en 1999. 

 

La tendance à la surconcentration des activités et des potentiels économiques est donc 

toujours bien présente et menace les potentialités de croissance des villes moyennes. Une telle 

tendance finit pourtant toujours par rencontrer un frein « naturel » : il n’est pas évident qu’au-

delà d’une certaine taille (Capello, 2000 ; Hansen, 2001) les métropoles continuent à 

bénéficier d’économies d’échelle produisant un avantage compétitif aux acteurs qui s’y 

implantent. Bien au contraire, sans doute, la surconcentration et l’extension de l’emprise 

spatiale érodent progressivement les avantages d’une grande dimension : encombrements, 

paralysie des transports, pollution, insécurité, ségrégation sociale de certaines zones, surcoûts 

fonciers dans d’autres, peuvent remettre en cause l’accessibilité aux facteurs qui constitue 

sans doute l’avantage principal offert par les métropoles. C’est probablement un des atouts 

que peuvent tenter de saisir les villes moyennes à condition qu’elles parviennent à constituer 

une offre alternative de localisation. 

 

La question du développement économique des villes moyennes appelle donc d’abord de faire 

le point de ce que sont les structures économiques de ces villes, en quoi elles se distinguent 

des métropoles et à quels grands profils elles peuvent se rattacher. Sont-elles capables 

d’attirer les fonctions économiques et les activités qui ne trouveraient plus au sein des 

métropoles les meilleures conditions pour se développer ? Enfin, existe-t-il un modèle de 

développement économique propre aux villes moyennes, différent de celui qui anime les 

grandes métropoles ? Si non, cela signifie-t-il qu’il n’y aurait pour ces villes pas d’autre voie 

de développement que d’essayer d’acquérir progressivement tous les attributs des plus 

grandes cités ? Ce sont ces différents questionnements auxquels nous proposons quelques 

éléments de réponse et de réflexion tirés de l’observation de l’évolution récente des villes 

moyennes en France durant le dernier quart du XX
ème

 siècle, analyse qui mettra l’accent sur 

les services aux entreprises et les hautes qualifications qui ont déjà été identifiés comme des 

facteurs clé de croissance pour les régions et les métropoles françaises. 

 

Cette communication s’organise autour de quatre points : il s’agit d’abord d’identifier en quoi 

les structures économiques des villes moyennes les différencient des métropoles. Puis de 

typer ces villes en fonction de leurs spécialisations économiques. Une troisième partie est 

consacrée à l’analyse de l’attractivité des villes moyennes compte tenu des activités 

économiques qui y sont présentes. Enfin, une analyse par régression a été menée pour mettre 

en évidence les principaux secteurs moteurs de croissance dans ces villes. 
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1 – Services aux entreprises et hautes qualifications, un problème spécifique aux villes 

moyennes 

 

On peut légitimement s’interroger sur la pertinence du concept de ville moyenne. Les 

promoteurs de ce concept mettent en avant la spécificité des problèmes rencontrés par ce type 

de ville et c’est une question qu’il paraît essentiel de vérifier, notamment face à la grande 

diversité de situations qu’elles connaissent. Deux domaines sont, a priori, concernés : celui 

des structures économiques de ces villes et celui de leur potentiel d’attraction sur les emplois 

supérieurs et les activités les plus motrices dans le contexte actuel. Des analyses de variance 

nous permettent de répondre sur ces deux points et de préciser en quoi ce type de ville se 

différencie effectivement des plus grandes
2
. 

 

Les structures économiques des 51 villes moyennes étudiées sont assez variées pour que leurs 

spécialisations n’apparaissent pas comme un caractère commun les différenciant des plus 

grandes. Ce sont surtout certaines faiblesses qui leur sont communes : Ces villes souffrent 

systématiquement d’une sous représentation dans un certain nombre de secteurs tertiaires et 

des profils d’emplois les plus qualifiés.  

 

Le tableau n° 1 montre que la recherche développement y est significativement moins 

présente que dans les plus grandes aires urbaines. Les villes moyennes partagent un certain 

nombre d’autres points faibles avec les plus petites des métropoles (celles ayant de 300 à 

500 000 habitants). Le secteur de l’immobilier, les services supérieurs aux entreprises et 

certains services opérationnels (location d’équipements, services divers et nettoyage de 

locaux) sont dans ce cas. Autre handicap commun aux villes moyennes et aux petites 

métropoles, la proportion d’emplois de cadres ou de responsables économiques y est faible. 

Par contre, l’importance des retraités, des services à la population et des activités 

manufacturières n’est pas significativement différente dans les villes moyennes et les 

métropoles.  

 

Une analyse similaire, conduite en dynamique, vient confirmer le premier diagnostic tiré des 

données globales. La croissance de la population est significativement moins rapide dans les 

villes moyennes que dans les plus grandes métropoles (+34 % contre +44 % en moyenne, 

F=4,55 ; p>F=0,0137) mais les différencie mal des petites métropoles (+38 %). Le dynamisme de 

l’emploi cadre est clairement moins élevé que pour les deux catégories de métropoles (+4 % 

contre +16 % et +25 % en moyenne, F=11,99 ; p>F<0,0001). Cela vient confirmer qu’il s’agit-là 

d’un problème spécifique à ce type de villes qui ont peu de cadres et ont, en outre, du mal à 

les attirer. Le dynamisme de l’emploi global n’est pas bien différent (F=2,04 ; p>F=0,1377) de 

celui des métropoles, mais le dynamisme potentiel, calculé par l’effet potentiel de leur 

composition sectorielle
3
, s’en écarte radicalement: légèrement négatif pour les villes 

moyennes, il est nettement positif (+4 % ou +5 %) pour les métropoles (F=9,26 ; p>F=0,0003). 

Ce dynamisme potentiel exprime de façon synthétique la composition sectorielle des villes et 

leur plus ou moins grande dotation en activités de croissance. Cela nous confirme donc 

                                                 
2
 Leur spécificité vis-à-vis des petites villes et du reste du territoire ne pouvait être évaluée par ce moyen car 

notre base de données fusionnait tous ces territoires en une seule observation (« Reste France »). 
3
 Il s’agit de la composante structurelle de la croissance telle qu’elle est évaluée par une analyse du type « shift & 

share » qui sera présentée plus loin (point 3). La composante résiduelle, souvent qualifiée d’attractivité propre 

de la ville, ne présente quant à elle aucune différence significative avec les métropoles (F=0,01 ; p>F=0,9892). 
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l’existence d’un problème commun aux villes moyennes et tenant à la structure de leurs 

activités économiques qui seraient peu propices à la croissance dans le contexte actuel. 

TABLEAU N° 1 : 

Quotients de localisation
4
 moyens en 1999 selon la catégorie de ville. 

(‘=’ différence non significative, ‘≠’différence significative selon l’indice de Duncan) 
 

  Analyse de variance des moyennes Reste de la 
 Tests Valeurs moyennes des quotients de localisation France 

Secteurs ou catégories socio- F p>F 51 villes 12 petites métropoles 14 grandes (agrégée) 
                 professionnelle   moyennes  métropoles pour information 

Cadres et responsables 10,31 0,0001 82,0 = 89,4 ≠ 100,1 92,7 
 

Retraités 3,35 0,0406 96,9 = 89,2 = 89,4 119,1 
 

Agriculture, pêche, forêts 4,78 0,0112 63,0 = 51,1 = 39,5 204,2 

Mines 0,34 0,7095 188,2 = 79,9 = 77,3 119,1 
Industries de transformation 3,74 0,0284 108,6 = 93,2 = 85,6 122,5 

Bâtiment, génie civil 1,86 0,1635 98,9 = 95,0 = 91,7 110,8 

Transports, communications 2,33 0,1044 91,9 = 100,1 = 106,3 78,6 
Eau, gaz, électricité, (utilités) 0,40 0,6699 107,7 = 91,3 = 100,0 90,7 

Commerces de détail 2,17 0,1213 112,1 = 106,0 = 106,5 89,9 

Commerces de gros 2,95 0,0585 84,8 = 85,6 ≠ 101,5 91,4 

Hôtels, cafés, restaurants 1,12 0,3323 92,5 = 90,0 = 101,1 91,2 

Services aux particuliers 1,54 0,2213 88,2 = 86,6 = 97,0 87,7 
 

Immobilier 8,35 0,0005 85,1 = 89,9 ≠ 118,5 54,9 
 

Banques, assurances, finance 0,13 0,8745 97,8 = 97,2 = 105,8 57,6 
Organis consul., synd., hold. 0,39 0,6752 122,4 = 110,5 = 108,6 82,0 
 

Serv. supérieurs aux entrepr. 19,1 <0,0001 70,9 = 80,3 ≠ 114,6 50,1 

 Architectes 7,49 0,0011 73,3 = 89,8 ≠ 123,3 61,3 

 Informatique 28,39 <0,0001 33,1 = 49,5 ≠ 119,5 18,6 

 Ingénierie 5,78 0,0047 68,0 = 68,7 ≠ 124,1 29,7 

 Conseils en gestion 4,76 0,0113 77,8 = 75,2 ≠ 104,8 44,6 

 Conseils juridiques 3,03 0,0545 86,0 = 87,1 ≠ 106,9 71,4 

 Publicité création 12,71 <0,0001 39,7 = 48,6 ≠ 93,3 53,6 
 

Autres serv. aux entreprises 0,66 0,5195 103,7 = 101,9 = 110,4 80,4 

 Travaux à façon 5,87 0,0043 65,2 = 101,4 = 125,1 39,0 

 Nettoyage de locaux 8,34 0,0005 74,0 = 87,5 ≠ 141,7 63,4 

 Blanchisserie industr. 1,07 0,3497 53,0 = 71,7 = 129,9 82,0 

 Métreurs-géomètres 0,03 0,9731 94,9 = 95,9 = 89,8 114,6 

 Routage 2,89 0,0620 40,8 = 69,4 = 87,0 38,2 
 Travail temporaire 5,21 0,0076 72,4 = 71,2 ≠ 123,0 40,3 

 Location voitures 2,06 0,1341 58,0 = 84,0 = 91,6 52,0 

 Location équipements 18,27 <0,0001 55,0 ≠ 91,3 ≠ 132,5 40,8 

 Locations diverses 5,66 0,0052 53,4 = 75,1 = 118,3 105,0 

 Publicité supports 0,54 0,5833 75,4 = 76,2 = 92,8 36,9 

 Laboratoires photo 2,14 0,1253 50,0 = 75,6 = 91,6 41,6 
 Studios photo 0,12 0,8864 73,5 = 67,9 = 80,4 108,2 

 Services divers 9,55 0,0002 72,2 = 79,6 ≠ 115,6 44,6 
 

Enseignement 5,32 0,0069 109,0 ≠ 125,6 ≠ 110,6 84,9 
 

Recherche 14,81 <0,0001 39,5 ≠ 151,0 = 147,3 34,2 
 

Santé 0,73 0,4846 106,9 = 114,6 = 109,4 92,2 

Services sociaux et collectifs 1,35 0,2649 109,8 = 115,3 = 103,2 94,2 
Administration publique 1,08 0,3457 103,4 = 113,6 = 105,7 89,5 

Représentations étrangères 2,87 0,0631 33,2 = 30,6 ≠ 140,6 0,0 

Source : Recensements de la population de 1999 (INSEE). 

                                                 
4
 Le quotient de localisation compare le poids d’une ville dans la nation pour chaque activité au poids global que 

représente cette ville. Le poids de référence utilisé est soit la population (s’il s’agit d’activités desservant une 

population résidente) soit l’emploi total pour les autres secteurs d’activité. Les indicateurs utilisés pour le 

tableau n° 2 sont à base 100 : une valeur inférieure traduit une faiblesse dans l’activité concernée, une valeur 

supérieure à 100 une sur représentation.  
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2 – Typologie selon le type d’activités économiques 

 

Les analyses statistiques ont pour objectif de synthétiser des données multiples et de mettre au 

jour les grandes caractéristiques d’un ensemble de données. L’analyse typologique permet 

d’observer si des catégories différentes d’observations existent qui pourraient s’éloigner de la 

règle générale. Ainsi, il est légitime de se demander si certaines villes moyennes n’ont pas 

développé des activités qui en feraient déjà de petites métropoles. Plus généralement, il 

convient d’identifier les profils économiques des villes moyennes en fonction des activités 

(notamment des services aux entreprises) et des compétences qui y sont présentes.  

 

Partant de la typologie proposée par Noyelle et Stanback (1984), nous avons établi une 

critériologie simple (Léo & Philippe, 1998) permettant de classer les villes selon leur profil 

d’activité économique. Cinq catégories de villes sont ainsi caractérisées : les pôles tertiaires 

diversifiés, les pôles tertiaires spécialisés, les villes de villégiature, les pôles de production 

(manufacturière, minière ou de garnison) et, enfin, les villes à structuration économique 

faible. La méthode heuristique d’identification des profils de rattachement opère par 

rattachement sous condition
5
. La dernière catégorie ne comprend plus que des villes où la 

recherche, les services supérieurs aux entreprises et les cadres du secteur privé sont très peu 

développés, sans qu’une autre grande orientation (productive ou touristique) ne soit 

manifeste. L’économie des villes de cette cinquième catégorie est largement dépendante des 

emplois publics et les quotients de localisation de ce secteur y sont en général très élevés. 

 

Le tableau n° 2 indique comment se répartissent les 51 villes moyennes étudiées au début et à 

la fin de la période étudiée. Aucune ne présente un profil d’activités qui permette de la 

considérer comme un pôle tertiaire diversifié. Les plus nombreuses sont des centres de 

production (19 en 1982 puis 23 en 1999). Les villes à faible structuration économique sont 

également assez nombreuses (15 puis 16) tandis que les pôles tertiaires spécialisés 

connaissent une véritable hémorragie passant de 12 villes en 1982 à 6 en 1999. La catégorie, 

peu nombreuse, des centres de villégiature constitue à l’inverse un profil attractif dont 

l’effectif double quasiment au cours de la période (4 puis 7). Les villes classées comme pôles 

de production en 1982 se retrouvent à 70 % dans la même catégorie en 1999. Le profil 

« faible » est moins stable, la moitié des villes ainsi classées en 1982 ayant changé de 

catégorie en 1999, notamment pour évoluer vers un profil manufacturier. Le profil de pôle 

tertiaire spécialisé paraît très instable pour les villes moyennes : les deux tiers perdent les 

attributs qui les y classaient et, pour la plupart, ne présentent plus qu’un profil faible en 1999. 

                                                 
5
 Les critères utilisés, appuyés sur les quotients de localisation (QL) des activités, étaient les suivants :  

- Pôles tertiaires diversifiés : spécialisation (QL>105) dans au moins 5 des 7 secteurs : recherche, services 

supérieurs aux entreprises, autres services aux entreprises, commerce de gros, transport et 

communications, banques et assurances, représentations étrangères.  

- Pôles de production : spécialisation nette dans le secteur manufacturier (incluant ici les mines) 

(QL>110) et pas plus d’une des 4 caractéristiques suivantes (QL>110) : recherche, services supérieurs 

aux entreprises, autres services aux entreprises, cadres du secteur privé. Les villes de garnison sont 

assimilées à cette catégorie et sont repérées par un ratio d’emplois publics par habitant supérieur à 2 

fois la moyenne (QL>200) avec la même condition restrictive sur les 4 caractéristiques. 

- Villes de villégiature : repérées par l’importance de l’hôtellerie (QL>110) avec la même condition 

restrictive mais ne portant que sur les 3 premières caractéristiques. 

- Pôles tertiaires spécialisés : spécialisation nette (QL>110) dans 2 à 4 des mêmes 7 secteurs définissant 

les pôles tertiaires diversifiés. 
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Les spécialisations tertiaires sont difficiles à obtenir et surtout à conserver pour des villes de 

taille modeste. 

TABLEAU N° 2 : 

Répartition des 51 villes moyennes en 1982 et 1999 selon la catégorie de ville. 
 

 

 Catégories 1982 1999  

1-Pôles tertiaires diversifiés - - 

2-Pôles tertiaires spécialisés Annecy, Blois, Le Havre, Valence, Annecy, Blois, Le Havre, Valence, 

  Béziers, Arras, Reims 

  Boulogne s/mer, Chambéry,  

  Nîmes, Perpignan, St Brieuc, - 

  Charleville-Mézières, St Nazaire - 
 

3-Villes de villégiature Bayonne, Lorient, Quimper, Vannes Bayonne, Lorient, Quimper, Vannes 

  - Béziers, La Rochelle, Tarbes 
 

4-Pôles de production Angoulême, Beauvais, Belfort, Angoulême, Beauvais, Belfort, 

 (Industrielle, minière ou Béthune, Calais, Chalon s/S, Béthune, Calais, Chalon s/S, 

   villes de garnison) Compiègne, Dunkerque, Forbach, Compiègne, Dunkerque, Forbach, 
  Maubeuge, Montbéliard, Mulhouse, Maubeuge, Montbéliard, Mulhouse, 
  Nevers, Roanne, St Quentin, Nevers, Roanne, St Quentin, 
  Thionville, Troyes, Thionville, Troyes, 
  Bourges, Cherbourg Charleville-Mézières, St Nazaire 
   Chartres, Colmar, Laval, Le Mans, 
  -  
 

5-Villes à structuration Amiens, Avignon, Besançon, Amiens, Avignon, Besançon, 

   économique faible Bourg en Bresse, Limoges, Niort, Bourg en Bresse, Limoges, Niort, 

  Pau, Poitiers, Pau, Poitiers, 

  Arras, Reims, Bourges, Cherbourg,  

  Chartres, Colmar, Laval, Le Mans Boulogne s/mer, Chambéry, 
  La Rochelle, Tarbes, Nîmes, Perpignan, St Brieuc 
 

 

La comparaison avec le tableau n° 3 qui indique comment se classent les métropoles selon les 

mêmes critères est éloquente : les métropoles sont beaucoup plus présentes parmi les pôles 

tertiaires et l’évolution renforce les effectifs des pôles tertiaires spécialisés, les plus grandes 

villes désertant peu à peu les profils purement productifs. 

 

Cette typologie, toute rudimentaire qu’elle paraisse, permet de distinguer des contextes de 

villes bien différents. Le classement de 1982 fait preuve d’un certain pouvoir de prédiction
6
 

sur le dynamisme de l’emploi au niveau des 51 villes moyennes étudiées(F=8.69 ; p>F=0.0001) : 

l’analyse de la variance montre que les dynamismes les plus forts concernent les quatre 

centres de villégiature (+21 % en moyenne de 1982 à 1999), tandis que les centres de 

production sont les plus handicapés à ce point de vue (+3 % seulement). Les pôles tertiaires 

spécialisés et les villes faiblement structurées et présentent des dynamismes intermédiaires, de 

                                                 
6
 Comparée à d’autres, cette typologie se montre mieux à même de prédire le dynamisme ultérieur des emplois : 

ainsi nous avons testé également les catégorisations géographiques (Nord/sud, Nord-ouest/sud-est ou 

appartenance à la « dorsale » nord européenne, aux « arcs » latin ou atlantique) ou encore la position 

administrative des villes-centres des conurbations. Toutes donnent de moins bons résultats :  

 F=4,94 (p>F=0,0309) pour la césure Nantes-Valence (Nord/sud) ; F=4,80 (p>F=0,0332) pour la césure Le 

Havre-Nice (Nord-ouest/sud-est), F=1,72 (p>F=0,1758) pour la localisation dans les arcs ou dorsale. F=4,45 

(p>F=0,0169) pour les villes chefs-lieux de régions ou de départements. 
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l’ordre de +11 ou +12 :%. C’est sans doute une conséquence des trajectoires divergentes que 

l’on peut repérer au sein de ces deux ensembles. 

TABLEAU N° 3 : 

Répartition des 26 métropoles urbaines en 1982 et 1999 selon la catégorie de ville. 
 

 

 Catégories 1982 1999  

1-Pôles tertiaires diversifiés Paris, Bordeaux, Strasbourg, Paris, Bordeaux, Strasbourg, 

  Marseille, Toulouse, Tours Lyon, Nantes 
 

2-Pôles tertiaires spécialisés Grenoble, Nice, Rouen, Grenoble, Nice, Rouen, 

  Angers, Metz, Nancy, Orléans, Angers, Metz, Nancy, Orléans, 

  Lyon, Nantes, Marseille, Dijon, Lille, 

  Montpellier Rennes, Toulouse, Tours 
 

3-Villes de villégiature - Toulon 
 

4-Pôles de production Clermont-Ferrand, Douai-Lens, Clermont-Ferrand, Douai-Lens, 

 (Industrielle, minière ou St Etienne, Valenciennes, St Etienne, Valenciennes, 

   villes de garnison) Lille, - 
  Brest, Toulon - 
 

5-Villes à structuration Caen, Dijon, Rennes Caen, Brest, Montpellier 

   économique faible   
 

 

La première conclusion qui s’impose au vu de cette analyse est qu’aucune ville moyenne ne 

présente un profil productif comparable à celui des plus grandes métropoles. Par ailleurs, il 

semble bien qu’au lieu de se rapprocher d’un tel profil, les villes moyennes ont plutôt 

tendance à s’en éloigner en se fixant autour d’une dominante productive ou du profil plus 

porteur, mais plus rare, de centre de villégiature. Les spécialisations autour des activités de 

recherche, des services de conseils, des compétences élevées sont l’exception et ne concernent 

qu’un tout petit nombre de villes :  

- en 1982, Pau pour la recherche, Annecy pour les emplois cadres et le secteur des 

conseils, Chambéry, Perpignan et St Nazaire pour le secteur des conseils. 

- en 1999, Pau et Bourges pour la recherche, Annecy pour les emplois cadres et le 

secteur des conseils, Belfort et Cherbourg pour le secteur des conseils. 

 

Un niveau de détail sectoriel plus fin vient confirmer ce diagnostic : la quasi-totalité
7
 des 

activités de service aux entreprises est surreprésentée au sein des métropoles. Il s’agit d’une 

véritable concentration qui se renforce encore en ce qui concerne cinq des six services de 

conseil
8
. Ces services à haute intensité de savoir-faire, déjà sous-représentés dans les villes 

moyennes en 1982, voient leur présence se réduire encore en valeur relative. Parmi les autres 

services aux entreprises, un certain nombre tendent à se développer plus vite hors des 

métropoles, où, pourtant, certains étaient très concentrés : routage, régies publicitaires, 

laboratoires photographiques, travaux à façon, locations de consommables, location de 

machines, location de voitures et services divers. Les villes moyennes accroissent leur part 

dans trois de ces secteurs (travaux à façon, routage et services divers) mais perdent du terrain 

pour la plupart des autres qui croissent plus rapidement dans le reste du territoire. 

                                                 
7
 À l’exception des métreurs géomètres et, en 1999, du travail temporaire et de la blanchisserie en gros. 

8
 Il s’agit des  secteurs : informatique, ingénierie-études techniques, conseils en gestion, conseils juridiques et 

architectes. Le sixième secteur, création publicitaire, réduit un peu son implantation dans les métropoles, bien 

qu’il y reste cependant très concentré en 1999 (74 %). 
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3 – Bénéficier d’une décentralisation tertiaire ? 

 

Pour aller plus avant dans l’analyse des évolutions sectorielles des différentes villes sans pour 

autant se perdre dans les détails, une analyse structurelle (de type « shift and share ») est très 

utile. Cela consiste à dissocier l’évolution de l’emploi d’une aire urbaine en trois 

composantes : 

- une composante nationale, qui exprime ce qu’aurait été l’emploi si cette aire urbaine avait 

connu le même taux de croissance global que la France
9
. 

- une composante structurelle, qui exprime ce qu’aurait été l’emploi de l’aire urbaine si 

chacun de ses secteurs avait connu le même taux de croissance qu'au niveau national, diminué 

de la composante globale précédente. 

- une composante résiduelle, qui résulte de la différence entre l’évolution effectivement 

observée et les évolutions ainsi calculées en proportion des évolutions nationales. Cette 

composante est souvent interprétée comme résultant de la mise en balance de l’attraction et de 

la répulsion exercée par l’aire urbaine sur les différents secteurs d'activité. 

 

La comparaison des effets structurels et résiduels nous montre que, pour les 51 aires urbaines 

étudiées et durant la période 1982-1999, les effets d’attraction sont, en moyenne, plus 

importants que les effets de structure
10

. Le pouvoir prédictif de la structure sectorielle de 1982 

n’est donc pas le seul déterminant du dynamisme économique des villes moyennes. 

 

Les structures économiques des villes moyennes constituent plus souvent un atout (30 cas) 

qu’un handicap (17 cas) mais ce résultat doit être relativisé par la comparaison avec les 

métropoles qui bénéficient toutes (à l’exception de 2) d’effets de structure positifs. L’intensité 

de l’effet de structure des villes moyennes est moins forte quand il est positif (+2,6 %) que 

lorsqu’il est négatif (-4,7 %). Par ailleurs, les effets de structure des villes moyennes sont de 

moindre amplitude que ceux enregistrés pour les métropoles. Cela se comprend bien si l’on 

considère que les économies de ces villes sont moins spécifiées et différenciées que celles des 

métropoles. Elles n’ont pas encore subi le filtrage et la sélection dont les plus grandes cités 

font l’expérience et qui aboutissent à ne retenir que les activités à fort potentiel, produisant 

ainsi un effet de structure nettement positif. 

 

Les villes moyennes se montrent en majorité attractives pour l’emploi : elles sont 33 avec une 

composante résiduelle positive qui traduit bien cette idée d’attraction (l’emploi s’y est 

développé plus rapidement que ce que leurs spécialisations pouvaient laisser supposer). 17 

autres, par contre, ont une valeur négative et auraient donc tendance à mal exploiter le 

potentiel représenté par leurs spécialisations initiales ou à amplifier un désavantage structurel. 

Ce partage 2/3 - 1/3 n’est pas éloigné de ce que l’on peut observer pour les plus grandes villes 

(16 sont attractives, 9 répulsives). Les effets de répulsion sont en moyenne (-5,6 %) de 

moindre ampleur que les effets d’attraction (+7,3 %) et cela se vérifie aussi pour les 

métropoles (-6,6 % et +8,6 % en moyenne). 

 

                                                 
9
 La composante nationale (+ 6,6 % entre 82 et 99) ne présente pas d’intérêt en elle-même, elle permet seulement 

de rendre comparables les deux composantes suivantes, sectorielle et résiduelle qui sont des écarts par rapport 

à cette moyenne. 
10

 La moyenne des valeurs absolues de ces deux effets donne une valeur plus de deux fois plus élevée pour les 

effets d’attraction (7,2 %) que pour les effets structurels (3,1 %). Cela est vrai aussi pour les seules métropoles, 

mais les deux totaux sont alors plus élevés (7,6 % et 5,5 % respectivement). 
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Le graphique n° 1 montre comment les villes étudiées se répartissent en fonction des deux 

composantes sectorielle et résiduelle de leur dynamique. La partie gauche du graphique 

regroupe les aires urbaines dont les structures sectorielles constituent un handicap : elles sont 

assez nombreuses et cela tient au poids des spécialisations industrielles de beaucoup de villes 

moyennes. Les aires urbaines situées le plus en haut du graphique ont été les plus attractives. 

La diagonale permet de matérialiser le seuil de compensation des effets négatifs et positifs : 

les villes situées au dessus croissent plus rapidement que la moyenne nationale, celles en 

dessous perdent du terrain. Les villes qui se situent en haut et à droite cumulent une capacité 

d’attraction avec une composition structurelle favorable à la croissance et sont donc les plus 

dynamiques.  

GRAPHIQUE N° 1 :  

Décomposition des dynamiques des aires urbaines selon l’effet sectoriel (en abscisses) et 

l’effet résiduel (en ordonnées). 
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Charleville 
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Un certain nombre de points de référence ont été positionnés sur le graphique : les métropoles 

régionales agrégées cumulent effet sectoriel positif et attractivité, le reste de la France est en 

perte de vitesse surtout du fait de sa composition sectorielle qui ne laisse que peu de place aux 

services aux entreprises. Le cas de Paris doit être commenté brièvement car sa position a 

fortement évolué par rapport aux périodes antérieures (1975-1990) : au lieu d’amplifier ses 

Abréviations : 

Av : Avignon 
B : Blois 

Bo : Bourg en Bresse 

Li : Limoges 
M : Le Mans 

Mu : Mulhouse 

P : Perpignan 
R : La Rochelle 

V : Valence 

Mét 1 : métropoles régionales 
>500 000 habitants 

 Mét 2 : métropoles régionales 

 Entre 300 et  

500 000 habitants 
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effets structurels positifs, la capitale qui amplifiait son potentiel sectoriel par une forte 

attractivité s’est mise à l’amortir, manifestant ainsi une attractivité négative. Cette évolution 

n’est pas perceptible dans les statistiques globales car Paris continue malgré tout à voir croître 

ses emplois. Simplement, la capitale ne réalise plus toutes ses potentialités et commence donc 

à se comporter comme un pôle émettant son dynamisme économique vers d’autres territoires. 

 

Le phénomène nouveau qui se manifeste ici doit être souligné : le principal pôle moteur de 

l’emploi en France, Paris, commence à diffuser de sa croissance. On retrouverait là, animé par 

le secteur tertiaire, le processus de décentralisation spatiale qui avait caractérisé le secteur 

manufacturier au cours des années 1960-1970. A la différence de la décentralisation 

industrielle antérieure, les villes qui en bénéficient ne sont pas les plus proches (celles du 

bassin parisien) mais plutôt celles du grand sud et du grand ouest, phénomène observé déjà au 

niveau des métropoles régionales et des régions. L’enjeu pour les villes de Province est de 

taille : comment se positionner pour attirer ces emplois « expulsés » par Paris ? Les villes 

moyennes ont ici à faire face à de multiples concurrences, celle des métropoles régionales, 

mieux à même d’offrir des sites pour les activités à haute intensité de savoir-faire, et celle des 

territoires moins urbains et des petites villes capables de proposer les bas coûts de localisation 

que recherchent les activités les plus consommatrices d’espace. 

 

4 – Les moteurs économiques des villes moyennes 

 

Les analyses que l’on vient de présenter décrivent la situation des villes moyennes, les 

mutations en cours et donnent une idée juste de leur ampleur. Elles rencontrent cependant vite 

leurs limites en matière d’explication de ces phénomènes. Du point de vue des politiques 

économiques urbaines, il est essentiel de disposer aussi d’un modèle qui détermine quelles 

activités peuvent être considérées comme les moteurs des dynamiques à l’œuvre et pourquoi. 

L’économie spatiale affronte cette question depuis ses origines. La tertiarisation des activités 

vient renouveler les termes dans lesquels elle se pose. La croissance des activités de services 

et la compression des emplois manufacturiers semblent remettre en cause des classifications 

établies qui considèrent souvent d’une façon globale les industries comme motrices et les 

services comme induits. 

 

Partant du constat que certaines « fonctions » économiques sont concentrées dans les plus 

grandes métropoles, notamment en ce qui concerne les qualifications les plus élevées, certains 

auteurs (Planque, 1993 ; Julien et Pumain, 1996) proposent le concept d’emplois ou de 

fonctions stratégiques pour identifier les ensembles moteurs des économies urbaines : par leur 

emprise sur les décisions, ils peuvent exercer un rôle majeur dans les dynamiques 

économiques. L’importance de ces emplois correspond assez bien à la santé économique des 

métropoles, à leur attractivité et à leur image de marque. Ils connaissent en outre un rapide 

développement, ce qui conduit à penser qu’il s’agit d’un sous-ensemble moteur des 

dynamiques économiques. Mais ces approches n’ont qu’un pouvoir explicatif limité en dehors 

des métropoles car elles se focalisent sur un tout petit nombre de secteurs et de profils 

professionnels négligeant de facto de nombreux autres facteurs favorables ou handicapants. 

 

La théorie de la base économique des territoires est plus ancienne
11

 et propose une lecture 

beaucoup plus globale des économies localisées ; à ce titre, elle paraît plus satisfaisante. Elle 

                                                 
11

 Certains auteurs la font remonter à Cantillon (XVIIIème siècle) voire avant mais ses premières formulations 

opérationnelles datent du milieu des années 1950. Cf sur ce point Davezies (2008) p. 53. 
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met en avant le rôle moteur des activités « exportatrices » c’est à dire tirant leur revenu de 

l’extérieur du territoire, appliquant ainsi à chaque territoire le schéma kéneysien de circulation 

du revenu. Son utilisation suppose de se limiter à des territoires pertinents, c'est-à-dire à des 

territoires où la circulation des revenus soit largement interne. L’échelle des aires urbaines 

convient donc à ce type d’approche, beaucoup mieux que l’échelle communale car, en milieu 

urbain, nombre de ménages résident dans une commune, travaillent dans une autre et font 

leurs achats encore ailleurs. A un niveau géographique trop fin (commune, quartier) les 

« fuites » l’emportent sur le mécanisme moteur que la base est censée identifier. 

 

La distinction de deux catégories d’activités en fonction de la localisation et de la nature de 

leur marché est le fondement de cette approche : certaines activités vivent grâce à des 

ressources extérieures à la zone considérée (activités de base) tandis que d’autres vivent des 

dépenses des ménages résidents (activités dites « urbaines » ou « induites »). 

L’opérationnalisation de la théorie se heurte cependant rapidement à des difficultés 

méthodologiques tenant à ce que la localisation des marchés de chaque entreprise ou de 

chaque secteur d’activité ne peut être connue avec précision. La question de l’affectation au 

secteur basique ou au secteur induit des activités intermédiaires (parmi lesquelles les services 

aux entreprises, qui ont aujourd’hui un rôle prépondérant) n’a à ce jour pas été tranchée de 

façon définitive et satisfaisante. La première solution a consisté à simplifier la théorie en 

ramenant l’ensemble des services à un rôle induit, le rôle basique (donc moteur) étant réservé 

à l’industrie. Pourtant, Douglas North (1955) avait déjà pris soin de préciser que certaines 

activités de services devaient faire partie de la base économique. Le marché des services aux 

entreprises est certes à dominante locale mais il ne résulte pas forcément de la demande finale 

des ménages locaux. Idéalement, il faudrait séparer ceux dont le chiffre d’affaires provient 

surtout d’activités de base et ceux vivant essentiellement grâce aux activités « urbaines », 

chacun étant rattaché à son type de clientèle dominant. Or bien souvent ces activités n’existent 

que grâce à la conjonction de ces deux marchés. 

 

La théorie de la base peut facilement déboucher sur des préconisations privilégiant la 

captation de revenus extérieurs quelle que soit leur origine : publique (fonctionnaires payés 

par l’Etat), sociale (personnel médical financé par la Sécurité sociale, retraités) ou privée 

(tourisme). Plutôt que d’entrer dans le détail des arbitrages et des clefs de répartition que le 

recours à la théorie de la base finit toujours par imposer, nous préférons revenir sur la notion 

de motricité économique. Il nous semble en effet que dans les sociétés développées, et plus 

particulièrement en France, marquée par l’ampleur des transferts sociaux, la constitution 

d’une politique économique fondée sur la production et la création de richesses plus que sur la 

consommation et la redistribution demeure une question de fonds. Le concept de motricité 

recouvre en fait plusieurs acceptions qui tiennent autant au modèle de référence utilisé qu’à 

l’échelle temporelle à laquelle on se place. Une activité économique peut exercer un rôle 

moteur pour un territoire de plusieurs façons : 

 

- Soit par son dynamisme propre : activités bénéficiant de marchés porteurs, 

activités innovantes ou encore activités ayant su se développer à l’international 

toutes contribuent au dynamisme du territoire qui les héberge. C’est l’idée de 

motricité la plus communément répandue. 

 

- Soit par l’effet des achats intermédiaires localisés : une activité en croissance 

répercute sur ses fournisseurs la croissance de ses besoins et leur transmet donc 

son dynamisme ou ses problèmes. C’est l’effet d’entraînement observable dans les 

tables entrées-sorties et qui peut être en partie localisé dans le même territoire. A 
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court terme, le donneur d’ordres est moteur pour ses fournisseurs. Dans une 

perspective de long terme la relation entre les deux apparaît plus équilibrée et c’est 

l’ensemble qui peut être considéré comme moteur pour le territoire. 

 

- Soit par les revenus distribués qui alimentent les marchés de consommation 

locaux. C’est le schéma Keynésien localisé de la base économique. Les 

commerces et services à la population ont un caractère induit à court terme du fait 

du schéma de circulation du revenu. A long terme ce caractère induit demeure car 

ces activités ont une localisation contrainte à proximité de leur marché principal et 

dépendent directement du marché local et des revenus distribués dans la ville. 

D’autres facteurs que la demande locale interviennent pour déterminer la 

localisation des activités basiques, notamment les conditions d’environnement 

utiles à leur efficacité productive. La croissance à long terme d’un territoire 

dépend donc plus de ces dernières, les activités « urbaines » venant simplement 

profiter des opportunités locales de marché. 

 

- Soit encore par la diffusion des technologies et des savoir-faire nouveaux auprès 

des entreprises, de la main d’œuvre ou même des clients. C’est un effet moteur à 

moyen ou long terme qui peut être impulsé par une firme utilisant des technologies 

de pointe ou en transmettant la maîtrise. Les services de formation et de conseil en 

ingénierie contribuent à la diffusion des technologies les plus modernes et, ce 

faisant, rendent un territoire mieux à même de s’y adapter. 

 

- Soit enfin par l’attraction de nouvelles activités ou de nouvelles entreprises. C’est 

un effet moteur de long terme. Les entreprises attirées peuvent être des 

fournisseurs directs ou des partenaires de la firme motrice. Il peut aussi s’agir 

d’entreprises attirées par l’environnement professionnel constitué par, pour et 

autour d’un certain nombre de firmes dont c’est l’ensemble qui possède alors un 

caractère moteur pour le territoire. Les services aux entreprises, lorsqu’ils sont 

suffisamment développés et diversifiés peuvent constituer un milieu attrayant pour 

d’autres firmes. 

 

Identifier les secteurs moteurs de l’économie d’un territoire consiste donc à isoler les activités 

dont le développement exerce des effets asymétriques sur le développement d’ensemble de 

l’économie du territoire : capables d’impulser une croissance (ou une récession) à l’ensemble 

de l’économie locale, ils sont beaucoup moins influencés en retour par la conjoncture 

économique locale. Les activités considérées comme exportatrices font donc 

incontestablement partie des moteurs économiques d’un territoire ainsi que leurs fournisseurs 

locaux. Les services aux entreprises jouent également un rôle moteur à plusieurs titres : 

certaines de leurs activités (comme le conseil) peuvent avoir une position d’exportateur et 

donc directement se rattacher au bloc moteur. Mais, dans une perspective de long terme, leur 

rôle d’attraction et de diffuseurs d’innovation et de gains de productivité dans les autres 

secteurs nous paraît plus déterminant pour les classer comme moteurs, c'est-à-dire activités 

exerçant un effet asymétrique déterminant sur les possibilités de développement d’un 

territoire. 

 

Notre démarche s’articule ici en deux temps : après avoir vérifié que le bloc moteur identifié 

ci-dessus exerce bien une impulsion déterminante sur l’ensemble de l’économie des villes 

moyennes, nous avons cherché quelles caractéristiques de structure différenciaient les villes 

moyennes pour expliquer au mieux les écarts de dynamisme de leurs blocs moteurs.  
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4.1 - L’emploi des secteurs moteurs, moteur de la croissance globale 

 

L’accroissement de l’emploi total des villes moyennes dépend étroitement de l’accroissement 

du bloc moteur. Le bloc moteur regroupe : l’agriculture, les mines, l’industrie manufacturière, 

les transports, le commerce de gros, l’hôtellerie, la recherche, les représentations étrangères, 

les holdings et organisations consulaires, les services marchands aux entreprises (de conseils 

ou non). Les emplois de l’administration n’ont été considérés comme moteurs que lorsqu’ils 

dépassent la dotation moyenne par habitant, leur partie en excédent est alors comptabilisée 

comme l’un des moteurs locaux. 

 

La relation avec l’emploi total est vérifiée pour les villes moyennes (R2 = 0,90) comme elle 

l’est pour les métropoles et les régions (Léo & Philippe, 1998, 2005, 2007). La relation (1) 

obtenue par régression s’écrit : 

 

 ACREMP(82-99) = 0,801 ACRMOT(82-99) + 0,326 R2 = 0,896 
 t=  20,57 8,67 F=423,2 

 Prob>t =  <0,0001 <0,0001  p>F : <0,0001 

Avec, ACRMOT (t1-t2) = emplois moteurs t2/emplois moteurs t1 

  et ACREMP(t1-t2) = emplois en t2/emplois en t1. 

 

Cette relation générale est illustrée par le graphique n° 2, établi sur l’ensemble des 78 aires 

urbaines de plus de 100 000 habitants (et comprenant donc aussi les métropoles ). 

GRAPHIQUE N° 2 :  

Relation entre évolution de 1982 à 1999 des emplois moteurs (en abscisses) et des 

emplois totaux (en ordonnées) pour les 78 aires urbaines de plus de 100 000 habitants. 
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Données : INSEE, RGP 1982 et 1999 
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Dans les 51 aires urbaines « moyennes » qui nous intéressent, les emplois moteurs 

représentent en moyenne 51 % de l’emploi total en 1982 (en 1999, cette moyenne n’est plus 

que de 44 %). On pourrait penser que ce poids relatif important soit seul responsable de la 

qualité de la relation observée avec l’emploi total. Ce n’est sans doute pas le cas, puisque les 

activités « induites » représentent, en moyenne, un poids comparable (49 % en 1982, 56 % en 

1999) et sont nettement moins bien reliées (R2 = 0,71) à la dynamique globale de l’emploi, 

alors même que leur poids s’accroît sur la période
12

. Les activités induites regroupent : le 

bâtiment, l’eau-gaz-électricité, les banques et assurances, l’immobilier, les commerces de 

détail, les services aux particuliers, l’enseignement, la santé, les services sociaux et collectifs. 

Les emplois de l’administration sont comptabilisés comme « induits », sauf pour la partie 

excédant la dotation moyenne par habitant lorsque c’est le cas. 

 

Ces résultats montrent et confirment qu’une part significative de la variation de l’emploi des 

secteurs induits peut être expliquée, indirectement, par celle de l’emploi moteur
13

. La 

régression obtenue comporte une constante assez élevée (32,6 %) et un coefficient de pente 

inférieur à 1 (80,1 %). Ceci explique que le lien entre bloc moteur et emploi total, bien qu’il 

soit tout à fait clair une fois cette relation calculée ou au vu du graphique n° 2, ne soit pas 

toujours perçu par les acteurs sur le terrain qui manquent de points de comparaison. L’emploi 

total suit bien l’évolution de l’emploi moteur mais de façon amortie et décalée vers le haut
14

. 

 

Ce lien dynamique de long terme entre emploi global et emploi dans le bloc moteur peut aussi 

être observé en moyenne période, mais la relation est alors un peu plus lâche sur les deux sous 

périodes inter censitaires (R2 = 0,88 puis 0,84).Ces régressions confirment que la partie des 

activités identifiée comme motrice pour l’économie locale exerce un effet déterminant sur 

l’ensemble de l’économie d’une ville. 

 

4.2 - Des services aux entreprises à hautes qualifications, clef de la croissance 

 

Si l’on cherche à expliquer les écarts de dynamisme des blocs moteurs des différentes villes 

moyennes entre 1982 et 1999 on peut retenir a priori un certain nombre de facteurs qui 

peuvent y avoir joué un rôle. Le premier facteur a déjà été évoqué, il s’agit de l’effet 

« mécanique » des spécialisations sectorielles initiales. La dimension socio-économique d’une 

aire urbaine peut aussi intervenir de diverses façons, soit comme facteur favorisant la 

localisation des activités de services aux entreprises, soit comme facteur général de 

dynamisme soit encore par le jeu d’effets de masse critique qui pourraient émaner aussi bien 

de la population entière, des emplois totaux, des emplois qualifiés, des emplois du secteur des 

services aux entreprises etc.  

 

A l’échelle de villes moyennes, on ne devrait pas observer de facteurs de blocage liés à 

l’apparition de « déséconomies » d’agglomération. La compétence de la main d’œuvre, 

notamment l’importance du bassin de main d’œuvre cadre a été identifiée dans d’autres 

recherches comme jouant un rôle important (Léo & Philippe, 1998 & 2007). La diversité des 

activités composant les blocs moteurs peut aussi être envisagée, de même que l’importance et 

                                                 
12

 La régression avec les deux variables ne laisse à l’accroissement de l’emploi induit qu’un R2 partiel de 0,085. 
13

 Alors même que leurs poids respectifs sont en rapports inverses dans les créations d’emplois (les activités 

urbaines ont vu leur emploi s’accroître tandis qu’il diminuait globalement dans les activités motrices. 
14

 Selon cette relation, si le bloc moteur connaît une récession de 10 %, l’emploi total continuerait à s’accroître 

de l’ordre de 5 %. A l’opposé, une croissance de 10 % du bloc moteur entraînerait une croissance de 21 % de 

l’emploi total, tandis qu’un doublement du dynamisme moteur (+20 %) n’aurait pour conséquence qu’un 

accroissement de 29 % au total. 
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la variété des services aux entreprises (Léo & Philippe, 2005). Enfin, la proximité d’une 

métropole peut constituer un atout par l’accès aux services de cette métropole qui s’en trouve 

facilité et par l’opportunité d’attraction d’activités cherchant à se relocaliser depuis cette 

métropole. Ce facteur distance est cependant ambivalent car la proximité peut aussi constituer 

un handicap en empêchant tout développement autonome des services aux entreprises. 

 

Au niveau des 51 aires urbaines ayant entre 100 000 et 300 000 habitants, la première variable 

explicative du dynamisme du bloc moteur est le taux d’emplois de haut niveau (cadres et 

dirigeants) dans l’ensemble du secteur des services marchands aux entreprises de l’aire 

urbaine. La relation (2) obtenue par régression s’écrit : 

 

 ACRMOT(82-99) = 2,253 TCS(82)+ 0,0166 DIV(82) – 0,343 RETEMP(82) + 0,553   
 F=  27,58 20,50 2,96 47,00 

 Prob>F=  <0,0001 <0,0001 0,0920 <0,0001 

 R2 partiel = 0,428 0,150 0,025 - 

  R2 = 0,603 
 F=23,81 (p>F<0,0001) 

Avec :  

 ACRMOT (t1-t2) = emplois moteurs en t2/emplois moteurs en t1,  

 TCS(t1) = Cadres et dirigeants des services aux entreprises en t1/emplois du secteur en t1. 

 DIV(t1) = Nombre de secteurs (sur les 21 définis par le RESER, 1998) ayant une représentation relative au  

 moins égale à 95 % de la moyenne nationale (en t1). 

 RETEMP(t1) = ratio du nombre de retraités par emplois en t1. 

 

La première variable (taux de cadres dans les services aux entreprises) avait été identifiée 

aussi comme centrale pour les plus grandes villes. Elle joue donc également pour les villes 

moyennes mais avec un coefficient beaucoup plus élevé (2,3 contre 1,6). A y regarder de près, 

cet indicateur ne concerne ni l’importance du nombre de cadres et dirigeants, ni celle du 

secteur des services aux entreprises ni même l’importance des services supérieurs (ingénierie 

et conseils), mais la proportion d’emplois de l’ensemble de ce secteur
15

 qui sont de haut 

niveau de qualification ou de responsabilité. C’est donc plus le contenu en compétences d’un 

secteur particulier qui compte pour le développement de l’ensemble des activités motrices, et 

donc de l’ensemble de l’économie, des aires urbaines. Il n’y a là rien d’étonnant dans le 

contexte actuel et nombre de responsables locaux sont conscients de l’importance de la 

ressource humaine pour développer un territoire. Fait significatif cependant, cela concerne les 

seuls services aux entreprises qui jouent un rôle transversal que l’on peut qualifier de tissu 

conjonctif, pour l’ensemble de l’économie locale. 

 

Il est à noter que la composition sectorielle initiale ne joue pas comme facteur de premier plan 

et n’est pas du tout retenue par la régression, comme ne le sont aucun indicateur de taille, ni 

aucun indicateur concernant la distance à une des principales métropoles françaises
16

. Le 

graphique n° 3 illustre l’absence de relation entre distance à une métropole et développement 

des emplois moteurs. Un résultat semblable peut être obtenu avec l’accroissement de l’emploi 

total ou même avec celui de la population. Il est probable que l’effet de la proximité est très 

mal résumé par le seul critère de la distance kilométrique et que, d’autre part, cette variable 

peut jouer tantôt comme un atout, tantôt comme un handicap. 

                                                 
15

 Secteur défini ici au sens large : il regroupe, outre les services marchands aux entreprises (opérationnels ou de 

conseil), la recherche, les transports et communications, les commerces de gros, les activités consulaires et 

syndicales et les représentations étrangères. 
16

 Les 9 premières métropoles ont été retenues : Paris, Lyon, Marseille, Lille, Nice, Toulouse, Bordeaux, Nantes, 

Strasbourg. 
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GRAPHIQUE N° 3 :  

Distance (en km) à la métropole la plus proche (en abscisses) et évolution de 1982 à 1999 

des emplois moteurs (en ordonnées) pour les 51 aires urbaines de 100 000 à 300 000 

habitants. 
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Données : INSEE, RGP 1982 et 1999 

 

Le second facteur retenu par la régression concerne la diversité de l’ensemble de l’économie 

de la ville moyenne : il s’agit du nombre de secteurs d’activité présents dans l’aire urbaine 

avec un poids d’au moins 95 % du poids moyen national. Ce décompte est établi selon la 

nomenclature retenue par le RESER (1998) avec 21 postes qui détaillent les activités 

tertiaires, le secteur manufacturier étant regroupé au sein d’une seule rubrique.  

 

Une troisième variable est retenue par la régression et elle joue négativement : le ratio de 

retraités par emploi. On pouvait penser que ce ratio qui exprime une charge au niveau d’un 

pays pouvait exprimer un avantage pour un plus petit territoire où la présence de nombreux 

retraités pouvait être une source de revenus de transfert supplémentaires. Il semble bien qu’il 

n’en soit rien au niveau des villes moyennes et que cet effet positif, qui doit bien exister 

pourtant, se trouve plus que contrebalancé par les conséquences négatives du vieillissement 

général de la population qui en est la conséquence. 

 

Il est intéressant de noter que la relation obtenue n’est pas utilisable au niveau des métropoles 

où, mis à part le premier facteur, d’autres variables entrent en jeu pour expliquer le 

dynamisme des blocs moteurs (Léo & Philippe, 2007). Le graphique n° 4 montre comment se 

répartissent les 51 villes moyennes en fonction du dynamisme tel qu’il est calculé par la 

relation (2) et du dynamisme effectivement observé du bloc moteur. Cette représentation 

graphique montre d’une part la qualité générale de la relation et d’autre part, qu’une partie 

(40 % de la variance) des dynamismes demeure inexpliquée par cette relation qui semble 

notamment sous-estimer la croissance de certaines des villes les plus dynamiques (Annecy, 

Vannes, Bayonne et Chartres) et surestimer les possibilités dynamiques d’autres, parmi les 

moins bien dotées (Maubeuge, Saint Quentin, Roanne et Dunkerque). 
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GRAPHIQUE N° 4 :  

Valeurs calculées selon la régression (2) (en abscisses) et observées (en ordonnées) de 

l’évolution de 1982 à 1999 des emplois moteurs pour les 51 aires urbaines de 100 000 à 

300 000 habitants. 
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Cette analyse porte à notre sens plusieurs messages importants : d’abord, au niveau des villes 

moyennes comme à celui métropoles urbaines, l’économie du savoir et de la connaissance est 

essentielle pour le développement futur. Les villes qui ont suffisamment d’emplois de haut 

niveau au sein de leurs services aux entreprises sont capables de bien développer leur bloc 

économique moteur, celles qui n’en disposent pas souffrent d’un handicap certain. Le second 

enseignement que l’on peut tirer de cette analyse est que le secteur des services aux 

entreprises est un élément difficilement contournable du développement économique des 

villes moyennes mais que rien n’interdit de développer des compétences dans des domaines 

particuliers et plus traditionnels comme la logistique ou le commerce de gros. Plus que les 

spécialisations sectorielles dans les services aux entreprises, c’est l’intensité en savoir-faire 

qu’ils représentent qui aura un effet déterminant. Enfin, l’économie globale de la ville joue un 

rôle important : il n’est pas souhaitable de privilégier l’attraction de retraités au détriment de 
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l’emploi et il faut veiller à éviter une trop grande concentration et spécialisation des activités 

économiques. 

 

CONCLUSION 

 

Au terme de ce travail, il nous paraît utile de revenir sur un certain nombre de résultats et 

d’observations effectués. L’importance des services aux entreprises ressort assez clairement 

de l’ensemble de nos analyses. Si nous effectuons un retour sur la définition que nous avons 

proposée pour les villes moyennes, force est de constater que bien souvent elles connaissent 

les mêmes problèmes que les plus petites des métropoles. Ceci provient sans doute du recours 

un peu arbitraire à des tranches de taille comme délimitation de ces deux types de villes. Des 

travaux antérieurs ont montré que bien des « métropoles » régionales françaises restaient sous 

développées en ce qui concerne leurs fonctions métropolitaines, ce qui, selon la logique de 

notre définition, devrait les faire ranger parmi les villes moyennes. 

 

Au niveau des villes moyennes étudiées, il paraît clair que très peu d’entre-elles peuvent 

prétendre devenir progressivement de petites métropoles. L’évolution générale tend plutôt à 

confiner ces villes moyennes dans des profils de centre de production ou de centre 

administratif. L’évolution vers le profil de centre de villégiature paraît une autre opportunité 

qui ne concerne cependant que très peu de ces villes. En dynamique, il est intéressant de noter 

que la taille urbaine en elle-même ne constitue pas un blocage. La dotation en qualifications 

de haut niveau dans les services aux entreprises apparaît comme le principal facteur de 

dynamisme alors même que ce type de villes a justement des difficultés pour les attirer ou les 

retenir. C’est sans doute à ce niveau que les politiques de développement urbain auront à faire 

porter leurs efforts Autre constat que vient conforter cette nouvelle analyse, il semble bien 

qu’une nouvelle phase du développement spatial du tertiaire soit en train de s’amorcer : le 

pôle parisien paraît avoir du mal à absorber tous les nouveaux emplois qu’il peut créer et il 

devient la source d’une décentralisation tertiaire vers d’autres villes et d’autres régions. 

Toutes les villes moyennes n’en bénéficient pas, notamment celles de l’est et du nord de la 

France. Cette amorce de décentralisation s’accompagne aussi d’un filtrage des activités, le 

pôle conservant et continuant à attirer les activités les plus intenses en connaissance et en 

qualifications de haut niveau. Dans cette perspective, les possibilités de croissance des villes 

moyennes paraissent bien limitées et la mise en place de politiques d’accompagnement 

pourrait s’avérer nécessaire pour consolider le tissu urbain français. 
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